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Contexte 
Après l’expérimentaƟon d’un disposiƟf d’interpellaƟon et de votaƟon citoyenne entre 2016 et 2018,
la Ville a lancé, par une délibéraƟon du 14 juin 2021, trois nouveaux ouƟls de prise en compte de
l’interpellaƟon  collecƟve :  la  médiaƟon  d’iniƟaƟve  citoyenne,  l’atelier  d’iniƟaƟve citoyenne  et  la
votaƟon d’iniƟaƟve citoyenne.

CeƩe  démarche  d’évaluaƟon  s’inscrit  dans  la  volonté  poliƟque,  affichée  dès  le  lancement  du
disposiƟf, de procéder à un bilan annuel, impliquant les habitant-es concerné-es, dans une démarche
d’apprenƟssage et d’évoluƟon permanente.  

Rappel du foncƟonnement des 3 disposiƟfs d’interpellaƟon citoyenne de la Ville de Grenoble :

Pour  la  seconde  année  consécuƟve,  le  seuil  de  médiaƟon  d’iniƟaƟve  citoyenne  a  rencontré  un
certain  succès  (18  médiaƟons  terminées  ou  en  cours  au  03  juillet  2023,  contre  10  l’année
précédente).  Les  deux  autres  seuils  n’ont  de  leur  côté  jamais  été  acƟvés,  malgré  une  nouvelle
interpellaƟon  ayant  dépassée  1000  souƟens  ceƩe  année  (sur  le  développement  de  la
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vidéoprotecƟon). Ce rapport se centre une nouvelle fois sur l’évaluaƟon du disposiƟf de médiaƟon,
pour  contribuer  à  une  meilleure  compréhension  des  enjeux  le  traversant  et  pour  permeƩre
d’adapter et de faire évoluer ce format en foncƟon des résultats et retours des parƟcipants. 

Pour rappel,  l’ensemble  des interpellaƟons ainsi que les compte-rendus de médiaƟon d’iniƟaƟve
citoyenne sont disponibles en ligne . 

1.Objectifs et méthodologie de l’évaluation

1.1 Objectifs et questions évaluatives

Après une première évaluaƟon du disposiƟf de médiaƟon d’iniƟaƟve citoyenne en 2022, l’objecƟf
ceƩe année est triple : 

1. Poursuivre la récolte et l’analyse de données systémaƟques sur les interpellaƟons reçues
(thémaƟques,  caractérisƟques  sociales  et  territoriales  des  iniƟateurs,  etc.  )  pour  mieux
connaître les usages et non-usages du disposiƟf

2. Poursuivre et affiner l’analyse des effets du disposiƟf  sur l’acƟon publique et les relaƟons
entre habitants,élus, services.

3. Recueillir et analyser les retours des parƟcipants aux médiaƟons,  pour nourrir le bilan et
proposer des pistes d’amélioraƟons à desƟnaƟon des élus. 

1.2 Méthodologie

Pour ceƩe seconde année, l’évaluaƟon a été réalisée par l’unité accompagnement et formaƟon, au
sein du service parƟcipaƟon et vie associaƟve :  Antoine Gonthier, doctorant CIFRE sur le sujet et
actuel chargé de mission interpellaƟon citoyenne. 

Modalités proposées

 Analyse documentaire (principalement les CR de médiaƟon)
 QuesƟonnaire envoyé aux signataires des interpellaƟons citoyennes
 Trois temps de travail collecƟfs  ou par entreƟen individuel, des 3 groupes concernés par les

10 médiaƟons de ceƩe année  (porte  paroles,  techniciens,  élus) :  recueil  des  avis  sur  les
points  faibles,  points  forts,  proposiƟons  pour  améliorer  le  disposiƟf  (entreƟens
téléphoniques individuels avec les absent-es pour récupérer leur avis)

 EntreƟens individuels ou en peƟt groupe avec les porte-paroles des interpellaƟons, afin de
poursuivre la récupéraƟon des données individuelles permeƩant d’approcher la sociologie
des porte-paroles entamée en 2022.

 Écriture  d’un  rapport  de  synthèse  avec  présentaƟon  des  préconisaƟons  issues  des
parƟcipants + préconisaƟons du service

 Travail interne Ville pour définir les suites données aux préconisaƟons d’évoluƟon
 Temps  de  resƟtuƟon  public  à  l’automne  pour  rendre  compte  des  arbitrages  et  suites

données à ce rapport d’évaluaƟon
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2.  Portrait  des  interpellations  et  des  porte
paroles 

2.1 Portrait des interpellations 2022-2023

18  interpellaƟons  citoyennes  ont  été  jugées  recevables  et  ont  aƩeint  le  seuil  de  50  souƟens
déclenchant une médiaƟon d’iniƟaƟve citoyenne entre fin juin 2022 et fin juin 2023. C’est presque le
double de l’année précédente (10 médiaƟons en 2021-2022).  A noter, 11 médiaƟons parmi elles
sont terminées, 7 sont encore en cours (ne sont prises en compte que les interpellaƟons dont au
moins une réunion de médiaƟon a déjà eu lieu au 3/07/2023). Les interpellaƟons déposées avant
ceƩe date mais n’ayant pas encore donné lieu à une réunion de médiaƟon seront prises en compte
l’année prochaine. 

5



Commentaires : 

 Les  thémaƟques  liées  à  l’usage  et  aux  aménagements  de  l’espace  public  sont  très
majoritaires ceƩe années dans les médiaƟons. 

 Les types d’iniƟateurs sont plus équilibrés ceƩe année : 9 interpellaƟons déposées par des
habitants ou des collecƟfs ad hoc, et 9 déposées ou soutenues par des acteurs existants. 

 Le nombre de souƟens total s’élève à 3515 citoyen-nes grenoblois. C’est légèrement moins
que l’an dernier, qui était marqué par un cas singulier (l’interpellaƟon sur le maillot de bain
couvrant, qui a recueilli plus de 2300 souƟens). La moyenne pour une interpellaƟon s’élève à
195 souƟens. 

 Au niveau de la réparƟƟon territoriale, 4 interpellaƟons sur 18 concernent l’ensemble de la
Ville. Sur les 12 autres, les secteurs 1 et 2 (centre ville – Saint Bruno – Presqu’ile) sont très
neƩement  sur-représentés  (11  interpellaƟons) ;  les  secteurs  4,  5,  6  concernent  une
interpellaƟon chacun, et le secteur 3 est absent.

En  ce  qui  concerne  les  direcƟons  impliquées  dans  les  médiaƟons,  les  direcƟons  du
développement social et territoriale (les direcƟons de territoires sont mobilisées pour toutes
les  interpellaƟons  concernant  une  zone  précise  du  territoire  grenoblois),  la  direcƟon
alimentaƟon, nature, cadre de vie et condiƟon animale (présente pour toutes les médiaƟons
concernant des problémaƟques liées à la gesƟon et l’usage de l’espace public) ainsi que la
direcƟon prévenƟon et gesƟon des risques (davantage mobilisée en 2022-2023 sur des sujets
liés à la tranquillité publique) sont les principaux services mobilisés dans les médiaƟons.

2.2 Portrait des porte-paroles des interpellations

Dans  le  prolongement  du  bilan  réalisé  en  2022,  des  données  socio-démographiques  ainsi  que
concernant les préférences poliƟques des porte paroles ont pu être récoltés pour 25 des 33 porte
paroles impliqués dans les 11 médiaƟons terminées en juin 2023. A noter, les données concernant
les porte paroles des 7 médiaƟons encore en cours, dont certaines sont intégrés dans le portrait ci-
dessus, ne sont pas intégrés dans ce rapport, et feront l’objet d’une analyse l’année prochaine (car
les entreƟens avec les porte paroles s’effectuent après la fin des médiaƟons, pour permeƩre un
retour après un cycle complet). L’objecƟf est toujours de mieux situer qui sont les porteurs-porteuses
des interpellaƟons,  notamment par rapport  à  la  moyenne des  grenoblois-es de +  de 16 ans (les
données  récoltées  auprès  des  porte  paroles  sont  comparés  aux  données  INSEE  pour  la  ville  de
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Grenoble, ainsi que les résultats officiels des résultats électoraux). Ces données sont à prendre avec
beaucoup  de  précauƟon  du  fait  de  l’effecƟf  réduit  des  porteurs  d’interpellaƟons.  Mais  elles
permeƩent d’affiner les tendances énoncées dans le bilan 2022. 

Profil socio-économique type du porte parole d’une interpellaƟon     : sur-  
représentaƟon des plus diplômés, propriétaires, résidant les secteur 1 et
2, avec des revenus plus haut que la moyenne

La première année de foncƟonnement montrait déjà une sur-représentaƟon des personnes les plus
diplômées parmi les porte paroles des interpellaƟons, par rapport à la moyenne de la populaƟon
grenobloise.  CeƩe tendance se confirme ceƩe année, avec 67 % des porte-paroles  Ɵtulaires d’un
diplôme de niveau bac + 5 ou plus, contre 24 % parmi la moyenne des grenoblois-es. 

Concernant le statut d’occupaƟon du logement, la légère tendance observée en 2022 est fortement
accentuée  avec une sur-représentaƟon claire des personnes propriétaires parmi les porte-paroles
des  interpellaƟons  de  ceƩe  année  (80 %  de  propriétaires  contre  37 %  dans  la  populaƟon
grenobloise).
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Les porte-paroles des interpellaƟons sont clairement représentés dans les secteurs 1 et 2, qui sont
les secteurs du centre-ville élargi, au détriment des 4 autres secteurs de la Ville sous-représentés,
dont les 3 qui concentrent le plus de personnes en situaƟon de précarité (3, 5, 6). 

Concernant le revenu déclaré (nous considérons ici qu’une personne = 1 unité de consommaƟon
parmi les porte paroles, faute d’avoir pu récupérer toutes les données du foyer), le revenu médian
des porte paroles est plus haut en 2022-2023 que l’an dernier, à 30 000€ soit presque 1/3 de plus
que le revenu médian grenoblois. 

Age moyen des porte paroles     : quasi-absence des 16-29 ans  

La réparƟƟon de l’âge moyen a tendance à se rééquilibrer en 2022-2023 par rapport à l’an dernier
concernant la  populaƟon de plus de 30 ans. Si  les 30-44 ans étaient, de façon surprenante, sur-
représentés l’année dernière au détriment des personnes âgées, ceƩe tendance s’inverse en 2022-
2023 avec une plus grande parƟcipaƟon de personnes de plus de 60 ans.  Le phénomène le plus
marquant reste la très faible représentaƟon des jeunes de 16 à 29 ans. 
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RéparƟƟon Femmes-Hommes     : tendance à l’équilibre  

Après une première année marquée par une sur-représentaƟon féminine, la tendance s’est inversée
en 2022-2023,  avec davantage d’hommes représentés parmi les porte-paroles,  ce  qui  ramène la
moyenne sur 2 ans à un niveau proche de la moyenne grenobloise sur ce plan. 

Vote aux élecƟons municipales 2020     :  davantage de sympathisants de  
l’opposiƟon de droite parmi les porte-paroles des interpellaƟons

Comme en 2022, le premier constat qui peut être fait lorsque l’on compare les préférences de vote
des porte-paroles des  interpellaƟons,  en comparaison avec les préférences de la moyenne de la
populaƟon grenobloise est que les porte-paroles votent davantage que la moyenne, ce qui est une
tendance accentuée en 2022-2023 par rapport à 2021-2022 : ceƩe année seuls 4 % des porte paroles
déclarent s’être abstenus lors des municipales de 2020, contre 57 % de la populaƟon grenobloise. 

Parmi les votants, le second constat est celui d’une moins grande présence des sympathisants de la
majorité au pouvoir, et plutôt d’une sur-représentaƟon ceƩe année des personnes ayant voté pour
d’autres candidats qu’Eric Piolle lors des municipales. 
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Si l’on regarde le détail des préférences des votes hors Eric Piolle, on observe ceƩe année une forte
progression de la part des sympathisants d’Alain Carignon parmi les porte paroles des interpellaƟons.
La plus forte présence de personnes ayant voté pour les principales opposiƟons grenobloises (Alain
Carignon,  Emilie  Chalas,  Olivier  Noblecourt)  est un phénomène intéressant tendant à montrer,  à
rebours de la tendance observée lors de la première année de foncƟonnement du disposiƟf, une plus
forte appropriaƟon du disposiƟf par les sympathisants de l’opposiƟon. 

Encore  une  fois,  ces  chiffres  sont  fragiles  du  fait  du  nombre  encore  assez  faible  de  porteurs
d’interpellaƟons  citoyenne  dont  nous  avons  pu  récolter  ces  données  (24  l’an  dernier,  25  ceƩe
année), mais ils suggèrent tout de même des éléments intéressants : les porteurs des péƟƟons sont,
ceƩe année encore plus que l’an dernier, plutôt des personnes de plus de 30 ans, très diplômées, qui
se  déplacent  pour  aller  voter.  La  principale  évoluƟon  constatée  ceƩe  année  est  la  plus  forte
représentaƟon des sympathisants des opposiƟons parmi les porte paroles des interpellaƟons. 

3. Bilan des médiations 2022-2023
Après un rappel du déroulement du processus de médiaƟon, nous présenterons une synthèse des
résultats  des  18  médiaƟons  réalisées  ou  entamées  ceƩe  année.  Puis  nous  proposerons  une
resƟtuƟon du bilan  des  médiaƟon tel  qu’il  a  été construit  avec les acteurs,  à  parƟr  des retours
collecƟfs ou individuels des trois groupes  engagés dans les médiaƟons (élu-es, technicien-nes, porte-
paroles),  ainsi  que des  retours  du  service  en  charge  de la  coordinaƟon  du disposiƟf,  le  service
parƟcipaƟon et vie associaƟve. 
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3.1  Schéma  de  la  procédure  de  médiation  d’initiative
citoyenne

11

Dépôt d’interpellaƟon
Deux habitants déposent un projet d’interpellaƟon collecƟve en ligne ou via le formulaire papier
Accusé de récepƟon de la demande et vérificaƟon des critères par le service juridique 

RDV d’instrucƟon
Un  premier  avec  les  iniƟateurs-trices  est  effectué  pour  présenter  en  détail  le  disposiƟf,  et
modifier si besoin la proposiƟon en foncƟon du retour du service juridique. 

PublicaƟon en ligne de l’interpellaƟon

Porteurs : Lancement phase
de mobilisaƟon

mail d’info aux porteurs,
démarrage de la récolte des
souƟens, en ligne et via des
formulaires papiers

Ville : info et choix des référents
mail  info :  DGA,  élue  parƟcipaƟon,  cabinet,  service
coordinaƟon générale (vision ensemble des péƟƟons), DirecƟon
DAT (pour relais auprès des ADL et territoires). 
Le  service  ParƟcipaƟon  et  Vie  AssociaƟve  (PVA)  propose  des
référents élu-es et services. Les DGA / cabinet / élu-es valident ou
modifient ces référents. 

RéalisaƟon de la médiaƟon
Réunion de préparaƟon Ville / Réunion de préparaƟon porteurs
Réunion 1 
Phase de travail de 2 mois (réunion sur site, échange de documents…)
Point de préparaƟon Ville / Point de préparaƟon porteurs
Réunion 2 : bilan, détails des engagements pris par les parƟes au terme de la médiaƟon
ProposiƟon d’un CR par le service PVA, modificaƟons et validaƟons par les parƟes et publicaƟon
sur le site web
CoordinaƟon service PVA pendant tout le processus

L’interpellaƟon aƩeint 50 souƟens
Mail d’info interne Ville (mêmes contacts que pour la publicaƟon) et porteurs
Lancement de la vérificaƟon des souƟens (1 semaine)
Calage de la date de première réunion de médiaƟon élu-es / services / porteurs

PHASE  DE
MEDIATION

Suivi post médiaƟon
le suivi est pris en charge directement par les services ou élu-es chargés de la mise en œuvre des
décisions prises, en lien avec le service PVA si besoin.  
→ Un point à + 6 mois est proposé par le service PVA aux porte paroles de l’interpellaƟon, si besoin
avec les élus et services référents. 



3.2. Bilan des résultats des médiations 2022-2023

Les deux tableaux ci-dessous donnent à voir de façon la plus synthéƟque possible les demandes
présentées par les porte paroles des péƟƟonnaires, et les réponses ou décisions prises par la Ville
dans le cadre des médiaƟons d’iniƟaƟve citoyennes organisées sur les sujets soutenus par au moins
50  grenoblois-es  ceƩe  année.  CeƩe  synthèse  est  forcément  parƟelle,  on  pourra  se  référer  aux
comptes-rendus bien plus complets et précis sur la page de suivi de chaque interpellaƟon, sur  le
nouveau site dédié au disposiƟf     pour davantage de détails. 

Synthèse rapide des réponses / décisions de la Ville dans le cadre des médiaƟons 2022-2023 (1/2)
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Réponses / Décisions de la Ville dans le cadre des médiaƟons 2022-2023 (2/2)

Au delà de ceƩe présentaƟon succinte des « résultats » des médiaƟons, il est à noter ici que le faible
recul d’une évaluaƟon annuelle « en cours de route » ne permet pas d’évaluer finement le suivi des
engagements pris par la Ville au terme de la phase de médiaƟon, car les résultats finaux devront être
mesurés lorsque les engagements auront donné lieu à des réalisaƟons concrètes, ce qui n’est pas
toujours le cas au vu des délais de  décisions et de mise en œuvre des acƟons annoncées. D’ailleurs,
nous verrons dans la parƟe suivante que ceƩe phase de suivi et de mise en œuvre postérieure à aux
réunions  de  médiaƟons  est  idenƟfiée  ceƩe  année  encore  comme  un  point  faible  important  du
disposiƟf. Là ou le processus de médiaƟon, malgré des limites certaines, est plutôt considéré comme
bien cadré et produisant des résultats intéressants (mise à l’agenda du problème, qualité du dialogue
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et de l’écoute, travail en transversalité, clarté du compte-rendu…), la phase de suivi des décisions est
considérée  comme  largement  dysfoncƟonnelle  (peu  de  retours  d’informaƟons,  allongement  des
délais, difficulté pour les porte-paroles à entrer en communicaƟon avec les référents techniques,
décalage entre engagement pris et acƟons réellement constatées, etc.) et devrait faire l’objet d’un
travail spécifique d’amélioraƟon dans les années à venir. 

3.3 Détail des retours des participants aux médiations 2022-
2023

Retours des porte-paroles des interpellaƟons citoyennes

34 personnes ont été en situaƟon de porte-paroles ceƩe année au sein des 11 médiaƟons terminées
fin juin 2023. Leurs retours ont été récoltés :

 lors d’un groupe de travail porte-paroles le 6 juin 2023 (18h-20h) réunissant 12 porte-paroles
 via des entreƟens plus approfondis, individuels ou par groupe de porte-paroles d’une même

interpellaƟon (20 personnes rencontrées),  en privilégiant les personnes qui  n’avaient pas
déjà parƟcipé au bilan 2021-2022. 

Point posiƟfs mis en avant par les porte paroles des interpellaƟons : 

 Présence des élus et services ensemble dans les réunions de médiaƟons, permet d’avoir les
enjeux poliƟques et techniques. 

 MédiaƟons :  moments  de  rencontres  avec  des  décisionnaires  généralement  ouverts  à  la
discussion, plutôt à l’écoute (même si réponse négaƟve à la fin)

 Délai court, qui permet de ne pas s’éterniser dans l’aƩente d’une réponse
 Cadre de médiaƟon clair / animaƟon des réunions de médiaƟons
 Qualité du CR final
 RelaƟon de confiance construite avec le médiateur / posture neutre du médiateur / réacƟvité

du médiateur, accompagnement des porteurs-porteurs
 Phase de préparaƟon en amont des réunions de médiaƟons
 Souplesse possible selon les situaƟons (temporalité rallongée si besoin…)
 Possibilité d’élargir les problémaƟques et les insƟtuƟons invitées (même si elles ne viennent

pas) (exemple parc Alliance, courriers officiels envoyés à la préfecture…)
 Accès à des informaƟons plus riches que via une réponse courrier

Problèmes / points d’amélioraƟons et proposiƟons d’évoluƟons exprimées par les porte paroles
(cf tableau page suivante)  :
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Tableau synthéƟque porte-paroles     : problémaƟques / pistes proposées / avis du service ParƟcipaƟon et Vie AssociaƟve (1/2)  



Tableau synthéƟque porte-paroles     : problémaƟques / pistes proposées / avis du service ParƟcipaƟon et Vie AssociaƟve (2/2)  



Retours des technicien-nes référents dans les médiaƟons

22 technicien-nes ont été impliqués ceƩe année dans les 11 médiaƟons terminées. Leurs retours ont
été récoltés :

 lors d’un groupe de travail technicien-nes le 6 juin 2023 (12h30-14h) réunissant 7 personnes ;
 via  des  entreƟens  individuels  plus  approfondis  (6  technicien-nes  rencontré-es),  en

privilégiant les techniciens qui  n’avaient pas parƟcipé au rapport  de bilan de la première
année. 

Point posiƟfs mis en avant par les technicien-nes  : 

 Impact  concret  avec  des  décisions  concrètes  prises :  exemple  décision  fermeture  parc
valérien  perrin  la  nuit  (IC  Valerien  perrin),  modificaƟon  projet  vente  51  Mallifaud,
engagement à associer un service VCIlle à la phase chanƟer concernant le 24 rue Thiers.

 Décisions plus rapides qu’à l’ordinaire
 Sujet remonté en priorité au sein des techniciens / des élus suite aux interpellaƟons, apport

de légiƟmité supplémentaire du fait de l’IC (ce n’est pas juste un élu ou un technicien qui
s’indigne)

 Qualité du dialogue et de l’écoute générée, du fait d’un format propice (moins de tension et
plus de cadre construcƟf qu’une réunion publique par exemple, ex Parc Alliance), cadre et
calendrier rassurant pour les habitants

 MobilisaƟon  des  services  et  des  élus  ensemble  sur  une  quesƟon,  travail  transversal,
meilleures coordinaƟon entre services

 CR public, engageant pour la ville
 Un bon lieu pour traiter plus formellement des sujets qui souvent « tournent » entre services

et élus, patate chaude non réglée (exemples :  polluƟon secteur 2 ;  créneau Futsal  jeunes
Hoche)

 Rencontre de nouveaux habitants qui peuvent s’impliquer ensuite sur le territoire. 
 Le lien élus / services est rendu plus transparent vis à vis des péƟƟonnaires
 Favorise le passage d’une plainte à un travail sur des pistes de soluƟons
 Permet de mesurer les demandes des habitants (grâce au seuil, la traçabilité des souƟens,

donne une idée du nombre d’habitants concernés derrière une demande)
 Travail fait en amont par le médiateur :  structuraƟon de la demande, établissement d’un

relaƟonnel de confiance
 Posture facilitante du médiateur pendant la médiaƟon
 Permet de meƩre les élus face à leurs responsablités, face à face avec les habitants (ex.

réunion publique Alliance suite médiaƟon)
 Favorise le dialogue de proximité élus / habitants
 Permet de légiƟmer certains projets vis à vis des autres services / insƟtuƟons
 Permet  à  des  techniciens  qui  ne  sont  pas  présents  d’habitude  en  réunion  publique  de

parƟcipaƟon à un dialogue avec des habitants

Problèmes / points d’amélioraƟons et proposiƟons d’évoluƟons exprimées par les technicien-nes
(cf tableau page suivante)  :
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Tableau synthéƟque technicien-es     : problémaƟques / pistes proposées / avis du service ParƟcipaƟon et Vie AssociaƟve (1/2)  



Tableau synthéƟque technicien-es     : problémaƟques / pistes proposées / avis du service ParƟcipaƟon et Vie AssociaƟve (2/2)  



Retours des élu-es référent-es dans les médiaƟons

9 élu-es ont été impliqué-es ceƩe année dans les 11 médiaƟons terminées. Leurs retours ont été
récoltés via des entreƟens individuels  (7 élu-es rencontré-es). 

Point posiƟfs mis en avant par les élu-es  : 

 Cadre clair et bien idenƟfié, coordinaƟon par le service PVA pendant la phase de médiaƟon
 CondiƟons d’un dialogue de qualité (par rapport au format type réunion publique jugé plus

conflictuel, moins construcƟf). Permet d’aƩénuer la virulence des posiƟons, de se parler de
façon plus posée et construcƟve. 

 La médiaƟon permet un dialogue plus sincère avec les habitants ou même élus d’opposiƟon
par exemple, pas d’effet de « théâtre ».

 Rôle et posture du médiateur  (y compris pour ƟƟller les élus dans leur rôle de redevabilité)
 Permet de transmeƩre de l’informaƟon aux porte paroles, qui sont eux-mêmes relais pour

d’autres habitants
 Permet de clarifier une réponse et un travail pour les « interpellaƟons à bas bruit »

Problèmes / points d’amélioraƟons et proposiƟons d’évoluƟons exprimées par les élu-es :
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Retours et pistes d’évoluƟons supplémentaires proposées par le service
PVA

Quelques éléments n’apparaissent pas dans les retours des parƟcipants et nous paraissent tout de
même nécessaire d’aborder pour clarifier certaines règles du processus de médiaƟon : 

4.  Rappel  des  évolutions  décidées  suite  au
premier bilan 2021-2022
Le premier bilan annuel du disposiƟf avait donné lieu à une série de pistes d’évoluƟon, qui avaient
été travaillées en interne mais qui n’ont pas encore donné lieu à une décision modificaƟon en conseil
municipal. Rappel des principales évoluƟons en discussion suite au rapport 2021-2022 : 

EvoluƟons de la médiaƟon d’iniƟaƟve citoyenne

 ClarificaƟon  du  critère  de  compétence  municipale  (pour  la  médiaƟon  seulement).  Le  sujet  devra  soit  relever  d’une
compétence municipale (comme c’est le cas actuellement), soit d’un sujet pour lequel un- élu-e dispose d’un mandat voté en
conseil municipal ou décidé par arrêté du maire (par exemple : présidence de Grenoble Habitat, présidence de la compagnie
de Chauffage, présidence de la Mission locale, présidence de INNOVIA, présidence de GEG). 

 AugmentaƟon de la durée maximum de récolte des 50 souƟens : d’un mois à deux mois. 
 Allègement  de la  règle  de  vérificaƟon des  souƟens pour  le  seuil  de  médiaƟon :  en  ce  moment  un seul  souƟen  hors  de

Grenoble peut annuler une interpellaƟon, il est proposé de permeƩre 20% d’erreur (2 souƟens hors de Grenoble sur les 10
contrôlés). Le constat pendant la première année est que les erreurs sont toutes de bonne foi pour le moment (domiciliaƟon
dans une commune limitrophe de Grenoble). 

 Passage de 2 à 4 représentant-es maximum de l’interpellaƟon parƟcipant aux réunions de médiaƟon. 
 Pour  les  sujets  relevant  de  compétences  mulƟples  (ville  +  une  autre  insƟtuƟon),  les  insƟtuƟons  concernées  sont

systémaƟquement informées et invitées aux réunions de médiaƟon (sans obligaƟon de parƟciper). 
 Suspension possible d’une réunion de médiaƟon (avec report) par l’élu-e en charge du disposiƟf, sur proposiƟon du service
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médiateur, au cas où les condiƟons d’un dialogue serein ne semblent pas réunies. 
 RéalisaƟon systémaƟque d’un bilan 6 mois après la fin de la médiaƟon, entre le service médiateur et les représentant-es, avec

présence si besoin des élus et techniciens concernés. 

EvoluƟons de l’atelier d’iniƟaƟve citoyenne

 Possibilité, si le besoin est exprimé par les représentants de l’interpellaƟon, d’allouer une enveloppe de 5000 euros maximum
pour la réalisaƟon d’un rapport d’experƟse indépendante sur le sujet menƟonné, pour nourrir les débats de l’atelier. 

Général

 Un bilan du disposiƟf est réalisé chaque année, en incluant les retours des représentant-es des interpellaƟons, ainsi que les
élu-es et technicien-nes concernés. 

Conclusion
CeƩe seconde évaluaƟon annuelle  met  en lumière une appropriaƟon croissante du disposiƟf  de
médiaƟon d’iniƟaƟve citoyenne par les grenoblois-es, avec presque un doublement du rythme des
médiaƟons (18 contre 10 l’année précédente). D’autre part, on assiste aussi à une diversificaƟon des
profils des iniƟateurs des interpellaƟons citoyennes, incluant désormais plus largement des acteurs
collecƟfs tradiƟonnels locaux (unions de quarƟers, syndics de copropriété), et laissant une plus large
place aux sympathisants des opposiƟons poliƟques grenobloises, en minorant la parƟcipaƟon des
sympathisants de la majorité actuelle GEC (Grenoble en Commun). 

Comme  la  première  année,  ce  bilan  a  permis  de  recueillir  des  retours  précieux  de  la  part  des
parƟcipants aux médiaƟons (élus, techniciens, porte paroles) permeƩant de saisir les points posiƟfs à
conserver, les points à améliorer et les pistes d’évoluƟons proposées par chaque acteur.

Néanmoins, pour la seconde année consécuƟve, le point faible idenƟfié du disposiƟf est toujours la
phase de suivi après la publicaƟon du compte-rendu de médiaƟon. Avec plusieurs années de recul
désormais, il serait intéressant de concentrer la prochaine évaluaƟon du disposiƟf sur ceƩe phase de
suivi,  pour  idenƟfier  plus  précisément  les  points  de  faiblesses  et  les  enjeux  de  ceƩe  période
intervenant après la phase de médiaƟon proprement dite, qui marque la fin d’une étape, mais pas la
fin de la mise en œuvre des décisions, ni la fin des relaƟons entre les porte paroles et la Ville, et dont
les modalités sont encore à préciser. 

D’autres  éléments  seraient  à  creuser  lors  d’invesƟgaƟons  futures,  comme  indiqué  déjà  dans  le
rapport 2021-2022, que je remets ici car ces points semblent toujours d’actualité :

 Les raisons de la non-uƟlisaƟon du disposiƟf, notamment par les acteurs acƟfs dans le champ
de la parƟcipaƟon citoyenne (Unions de quarƟers par exemple) ; 

 Les effets du disposiƟf sur les signataires des péƟƟons ; 
 Les liens et comparaisons avec d’autres disposiƟfs de la Ville, dans un souci d’évaluaƟon plus

large de la poliƟque de parƟcipaƟon de la Ville
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Pour aller plus loin
 Contact service parƟcipaƟon et vie associaƟve : boris.kolytcheff@grenoble.fr
 Suivi en ligne des interpellaƟons citoyennes adressées à la ville de Grenoble, et consultaƟon

des  informaƟons  relaƟves  au  disposiƞ,  ainsi  que  du  rapport  d’évaluaƟon  2022   :
hƩps://grenoble.metropoleparƟcipaƟve.fr/parƟcipaƟon/43349/43424-parƟcipaƟon.htm?
access=1&tab=43582 
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